
La phrase suivante est grammaticalement intéressante : « Hij kan in 
deze toestand niet (worden) vervoerd worden » (« Il ne peut dans 
cette situation =< cet état pas être transporté »). 
Rappelons que si un verbe commence par le préfixe « VER- », son 
participe passé NE débutera PAS par le préfixe «  GE- », commun à la 
majorité d’entre eux. 
On trouve, dans cette phrase à la voie passive (utilisation de 
« WORDEN » au lieu de « ZIJN »), la forme verbale « VERvoerd », 
participe passé provenant de l’infinitif « VERvoeren », lui-même 
construit sur « VOEREN », qui NE fait PAS l’objet des « temps 
primitifs » des verbes dits « forts ». Ce verbe « VERvoeren » est 
considéré comme « régulier » (comme la grande majorité des verbes 
néerlandais) et NE fait PAS partie de la minorité « irrégulière » des 
verbes réguliers, résumé par les consonnes présentes dans « ‘T 
KOFSCHIP » ; en effet le radical (première personne du présent : « ik 
vervoer ») se terminant par la consonne « R », on trouvera le « D » 
majoritaire au participe passé : « VERvoer » + « D » = « VERvoerd ». 
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